
L'employeur peut-il exiger l'utilisation exclusive d'une carte
professionnelle ?

Réponse courte

Oui, l'employeur peut exiger l'utilisation exclusive d'une carte professionnelle pour les frais professionnels au

Luxembourg, dans le cadre de son pouvoir de direction et d'organisation. Cette obligation doit être formalisée par

écrit (règlement intérieur, note de service, clause contractuelle) et communiquée clairement aux salariés.

Cependant, l'employeur doit prévoir une procédure d'exception pour les cas où l'utilisation de la carte est

objectivement impossible (refus du commerçant, dysfonctionnement technique, urgence). Dans ces situations, il ne

peut refuser le remboursement sur justificatifs si la dépense était nécessaire à l'activité professionnelle.

Définition

La carte professionnelle est un moyen de paiement mis à disposition par l'employeur permettant aux salariés

de régler directement les dépenses engagées dans l'intérêt de l'entreprise. Elle facilite la gestion, le contrôle et

la traçabilité des frais professionnels.

Les frais professionnels correspondent aux dépenses nécessaires engagées par le salarié dans l'exercice de

ses fonctions et que l'employeur doit légalement rembourser : déplacements, repas professionnels,

hébergement, matériel, formations, etc.

Conditions d’exercice

L'exigence d'utilisation exclusive d'une carte professionnelle doit respecter plusieurs conditions :

Condition Exigence

Pouvoir de direction Fixation des modalités d'engagement et remboursement

Formalisation écrite Règlement, note de service, avenant, politique interne

Communication claire Information préalable de tous les salariés concernés

Égalité de traitement Application uniforme (art. L.241-1)

Non-discrimination Respect de l'art. L.251-1 du Code du travail

Procédure d'exception Obligatoire en cas d'impossibilité objective
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Modalités pratiques

Les modalités opérationnelles de mise en place du système sont les suivantes :

Modalité Mise en œuvre

Distribution de la carte Carte fonctionnelle pour chaque salarié concerné

Formation utilisateurs Sur l'utilisation, les limites et les plafonds

Refus commerçant Procédure de remboursement subsidiaire

Panne technique Justificatif d'incident + remboursement classique

Dépassement plafond Procédure d'exception avec validation hiérarchique

Traçabilité RGPD Documentation des exceptions, respect de la vie privée

Pratiques et recommandations

Pour les employeurs : Rédigez une politique claire définissant les conditions d'utilisation de la carte

professionnelle, les plafonds, les catégories de dépenses autorisées et la procédure d'exception. Assurez-vous que

tous les salariés reçoivent leur carte avant leurs missions.

Formation et accompagnement : Organisez des sessions d'information sur l'utilisation de la carte et les nouvelles

procédures. Précisez les conséquences en cas de non-respect et les situations d'exception.

Surveillance des dysfonctionnements : Mettez en place un support technique pour résoudre rapidement les

problèmes de carte. Tenez un registre des incidents pour améliorer le système.

Équité et proportionnalité : Veillez à ce que l'obligation s'applique de manière égale à tous les salariés concernés

et qu'elle soit proportionnée aux enjeux de gestion et de contrôle.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.221-1 du Code du travail Rémunération et avantages en nature

Art. L.241-1 du Code du travail Égalité de traitement

Art. L.251-1 du Code du travail Non-discrimination

Art. L.261-1 du Code du travail Protection de la vie privée et données

Art. L.414-3 du Code du travail Consultation de la délégation du personnel

RGPD et loi du 1er août 2018 Protection des données personnelles

L'employeur ne peut jamais refuser définitivement le remboursement de frais professionnels légitimes sous prétexte qu'ils n'ont pas

été engagés par carte professionnelle. Si le salarié justifie l'impossibilité objective d'utiliser la carte et que la dépense était nécessaire,

le remboursement reste dû. La documentation de ces exceptions est essentielle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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